
34 membres présents

Dont :

Le Président de la CDESI

15 membres titulaires

16 membres suppléments

3 techniciens du Conseil Général
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Avis favorable unanime
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L’inscriptionne concerne que ce site et non le site voisin dont la maîtrise foncière 

n’est pas acquise.

Le site voisin sera très prochainement proposé car la mairie de Chomérac 

souhaite l’ouvrir au public, notamment scolaire.

Lôavis rendu est favorable mais il est demandé au porteur de projet de mener 

une réflexion sur la possibilité d’installer des toilettes sèches et sur celle de 

prendre un arrêté municipal accompagné de la pose d’un panneau interdisant les 

feux.
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Site de proximité, site école accessible au public handicapé

Avis favorable
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Site situé dans un périmètre de projet d’une zone de réserve biologique. Zone 

Natura 2000 dont le document d’objectif est en cours.

Lôavis est favorable sous r®serve :

-De classer l’information confidentielle

-D’informer les utilisateurs du site de la présence possible, du 1er février au 30 

juin, du faucon pèlerin et du circaète Jean-le-Blanc.
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Site école

Avis favorable
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Site situé en zone Natura 2000 dont le document d’objectif est en cours.

Lôavis est favorable sous r®serve :

-De classer l’information confidentielle

-D’informer les utilisateurs du site de la présence possible, du 1er février au 30 

juin, du faucon pèlerin et du circaète Jean-le-Blanc sur Cocolude (Ces deux 

réserves ne concernent pas le Col de Meyrand).
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Avis : report du dossier à une prochaine CDESI

Motifs : Le 30 octobre 2009 rencontre porteur du projet / FRAPNA afin de 

redimensionner le projet. 

Le projet est soumis à l’obligation de modifications pour la prise en compte des 

enjeux environnementaux notamment pour éviter les zones humides.
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Etude validée sous réserve de na pas confondre les sports et les loisirs de nature 

avec les loisirs sportifs de nature plus restricitifs et donc certains membres de la 

CDESI, comme les chasseurs, se sentent exclus.
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Le dispositif de médiation / information « chasse / randonnées » est adopté 
par les membres de la CDESI à l’issue d’un vote dont le résultat est le suivant :

16 membres votants

9 pour

2 contre

5 ne se prononcent pas

Les membre de la CDESI demandent à l’association LNA en charge de la 
guidance de ce dispositif de  : 

-distinguer les manifestations sportives des sorties clubs « classiques » , 

-d’intégrer cette fiche dans les demandes d’aide (financières) du Département, 

-d’inciter les maires à informer les clubs des détenteurs de droits de chasse de la 
commune,

Enfin, il est demandé au Pôle National des Activité Sportives de Nature de 
répondre à la question juridique suivante :

«A l’avenir, le non renseignement de cette fiche, peut-elle être assimilée à un 
défaut d’obligation de moyen en cas d’accident ?»  

Le principe dôune conf®rence de presse, en janvier 2010, sur lô®tat des 
travaux en matière de cohabitation et de sécurité des usages en espace 
naturel est adopté.
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La CDESI prend acte de l’état d’avancement des travaux en matière de maitrise des 

pratiques motorisées et demande un bilan de la manche du championnat de France

dôenduroqui a eu lieu à St Cirgues en Montagne. 



Articulation schéma de cohérence des activités sportive de la rivière Ardèche, pratique de la pêche et pratique du canoë.

Informations complémentaires et réaffirmation du principe d’un passage site par site en CDESI



Information et suivi du dossier
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